
Mieux le reconnaître, comprendre son impact 

et savoir comment agir collectivement.

Février 2026

Une menace pour nos jardins, 
nos abeilles, et la biodiversité.



Je repère un nid = je signale

Frelon asiatique confirmé

Suivi

Nous vérifions la nature du terrain : privé ou communal. 

Nous surveillons la bonne destruction des nids pour mettre à jour la 
plateforme.

La plateforme informe la Communauté de Communes, qui peut ensuite 
confirmer s’il s’agit de frelons asiatiques ou non et agir. 

Ces données nous permettent d’améliorer la stratégie de lutte, 
de définir les lieux où installer des pièges.

(Vous pouvez nous aider en devenant référent local de votre commune !)

Nous informons le propriétaire et lui 
transmettons les informations nécessaires 

(liste désinsectiseurs, subventions possibles)

Nous contactons la commune pour 
organiser la destruction du nid.

Signalement sur LeFrelon.com : localisation précise + photos si possible

À retrouver sur cc-valdemorteau.fr/transition-ecologique 

Plus d’informations :
Contact : Sandra Schaar | transition.ecologique@valdemorteau.fr

En cas de danger immédiat (proximité lieu public, école, espace très 
fréquenté), vous pouvez contacter le SDIS : 18.

• Plan national
• Plan régional
• Liste désinsectiseurs 

(engagés dans la charte)

• Fiche d’aide à l’identification 
des insectes et nids

• Fiches techniques  : 
▪ destruction des nids
▪ piégeage de printemps
▪ protocole de piégeage
▪ fiche piégeur (relevés pièges)

DÉTECTER ET DÉTRUIRE LES NIDS


